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Just One Bite® 
Rodenticide One-TimerTM 

 

 

Distributeur d’appât à usage unique pour les souris 
 
 

DOMESTIQUE 
 

GARANTIE : 
Bromadiolone…………0,005 % 

 
No HOMOL. 27338 LOI PA 

 
 

AVERTISSEMENT 
 
 
 

(Diamond Skull & Crossbones) 
 
 
 
 

POISON 
 

GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 
LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’UTILISATION 

 
CONTENU NET : 43 g 

 
Farnam Companies, Inc. 
301 West Osborn Road 

Phoenix, AZ 85013 
 

Agent à demeure au Canada 
Farnam (Canada) Marketing, Inc. 

No 700 10104-103 Avenue 
Edmonton AB T5J OH8 

 
Tél. : (602) 285-1660 M-F 

7 h 00 – 15 h 45 HNR 
 

 
 
 



MODE D’EMPLOI: 
Le rodenticide Just One Bite© One TimerTM est un distributeur d’appât jetable autonome destiné 
à contrôler les souris domestiques dans les bâtiments et aux alentours. Les distributeurs de 
rodenticide One-Timer doivent être conservés dans des zones d’appât inamovibles ou à des 
endroits non accessibles aux enfants, animaux domestiques ou animaux sauvages. NE PAS placer 
l’appât dans des zones où des aliments ou des boulettes pour animaux sont conservés ou là où il y 
a un risque de contamination des aliments ou des surfaces qui pourraient entrer en contact avec 
les aliments. Ne pas utiliser dans les égouts. Il ne s’agit pas d’une zone d’appât inviolable. Placer 
l’appât dans des endroits où les souris passent fréquemment et sont susceptibles de trouver et de 
consommer l’appât. Placer l’appât le long des murs, dans les coins, près des ouvertures qui ont 
été rongées, dans et autour des terriers et dans les endroits cachés, où cela s’avère nécessaire. 
Placer régulièrement des appâts frais. 
 
Instructions pour la mise en place:  
Placer les appâts à intervalles de 2 à 4 mètres dans la zone à traiter. Une fois le distributeur placé 
et prêt à être utilisé, placer l’appât de façon à ce que les souris puissent y accéder en tenant la 
base d’une main, en soulevant légèrement et en tournant la partie supérieure dans la direction 
inverse des aiguilles d’une montre. Arrêter lorsqu’il est impossible de tourner plus loin (après 
environ un quart de tout). Ne pas essayer d’ouvrir davantage l’appareil. Ne pas ouvrir les 
appareils sauf quand ils sont prêts à être utilisés. 
 
Si un appât n’a pas été touché pendant plusieurs jours, le déplacer d’environ un mètre. Il peut être 
nécessaire de placer deux appâts aux endroits où il y a beaucoup de souris. Placer régulièrement 
des appâts frais,  pendant au moins 15 jours ou jusqu’à ce qu’il y ait des signes de la diminution 
de l’activité des souris. En cas de nouvelle infestation, recommencer le traitement. Lorsqu’il y a 
une source d’infestation permanente, mettre en place des distributeurs d’appât permanents, si 
besoin est. Pour éviter une nouvelle infestation, éliminer le plus possible les aliments, l’eau et les 
niches. 
 
Fixer le poste d’appât: Si on souhaite fixer le distributeur d’appât sur une surface propre lisse, 
enlever le couvercle de la base auto-collante située en dessous de l’appareil. Si on souhaite fixer 
le distributeur sur une surface sur laquelle la base collante ne pourra pas adhérer, il est possible 
d’enlever la base et de placer de distributeur sur un clou ou sur tout autre objet fixé dans la 
surface et dépassant de cette dernière d’environ 2,5 cm, pour empêcher que les rongeurs ne le 
fassent bouger latéralement. Pour une fixation plus sure, il est possible de planter un clou dans le 
montant central du distributeur d’appâts et dans le bois ou toute autre surface similaire. 
 
Remarque: Fermer les appareils avant de les enlever pour les jeter. Remplacer les unités qui ont 
été vidées par les souris ou si l’appât est contaminé ou avarié. 
 
PRÉCAUTIONS: 
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS, DES ANIMAUX DOMESTIQUES ET 
DES ANIMAUX SAUVAGES. IL NE S’AGIT PAS D’UN APPAT INVIOLABLE. Garder 
éloigné des aliments ou des boulettes pour animaux. Utiliser des gants pour manipuler le produit. 
Ne pas en mettre dans les yeux ou sur la peau, ou sur les vêtements. Laver les bras, les mains et le 
visage avec du savon et de l’eau après avoir manipulé le produit et avant de manger ou de fumer. 
Nocif, voire même fatal en cas d’ingestion ou d’absorption par la peau. Cette matière peut 
diminuer la coagulation du sang et provoquer des saignements. 
 
Ce produit est toxique pour les poissons et les espèces sauvages. 
 



PREMIERS SOINS: 
En cas de contact avec les yeux, rincer avec de l’eau pendant 15 minutes. Si l’irritation persiste, 
consulter un médecin. En cas de contact avec la peau, laver la zone affectée soigneusement avec 
de l’eau et du savon. En cas d’ingestion, donner au patient un ou deux verres d’eau et provoquer 
des vomissements en touchant l’arrière de la gorge avec un doigt ou un objet pointu; 
recommencer jusqu’à ce que les vomissements soient transparents. Ne pas provoquer de 
vomissements ou mettre quelque chose dans la bouche d’une personne qui a perdu connaissance. 
Consulter un médecin ou contacter le centre anti-poison le plus proche IMMÉDIATEMENT. 
 
Apporter le contenant, l'étiquette ou le nom du produit et le numéro d'enregistrement 
LPA lors de la visite chez le médecin. 
 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES: 
La vitamine K1, par injection intraveineuse, intra-musculaire ou sous-cutanée ou par 
ingestion orale, est conseillée comme remède curatif pour l'empoisonnement par un 
anticoagulant. La gravité du cas mesurée par l'établissement du temps de prothrombine prolongé 
(P.T.) déterminera la thérapie appropriée. La surveillance du temps de prothrombine indiquera si 
des traitements répétés s'imposent.  
 
ENTREPOSAGE:  
Entreposer les appâts dans le contenant d'origine, fermé hermétiquement. Entreposer le produit 
dans un endroit froid et sec. Ne pas contaminer l'eau, les aliments pour consommation humaine 
ou animale lors de l'entreposage ou de l’élimination.  
 
ÉLIMINATION : 
Ne pas réutiliser le contenant vide. Emballer le contenant et le jeter aux ordures ménagères. 
 
ÉLIMINATION DES RONGEURS:  
Éliminer les rongeurs morts en les mettant à la poubelle ou en les enterrant. 
 



 ****************************

Le présent service de transcription d'étiquettes est offert par l'Agence de réglementation de la
lutte antiparasitaire afin de faciliter la recherche des renseignements qui apparaissent sur les
étiquettes.  Les renseignements fournis ne remplacent pas les étiquettes officielles en papier.
L'ARLA ne fournit pas d'assurance ou de garantie que les renseignements obtenus de ce service
sont exacts et courants et, par conséquent, n'assume aucune responsabilité relativement à des
pertes résultant, directement ou indirectement, de l'utilisation de ce service. 


